
AFFAIRES SOCIALES : 

Bon scolaire : Valeur du bon scolaire 45 euros. 

Bon valable pour les ados de 11 à 16 ans (nés entre le 
1er janvier 2006 et le 31 décembre 2011) 

Ce bon sera à retirer à l’accueil de la mairie dès mainte-
nant et jusqu’au 31 août.  

Attention aucun bon ne sera envoyé à votre domicile. 

AUZEBOSC  
INFOS 

L’été est arrivé ! Ce bulletin façon condensée pour vous donner les 
dernières infos et vous souhaiter de très belles vacances à tous ! 

RENTREE SCOLAIRE : 

La rentrée se fera le jeudi 1er septembre. 

Horaires de l’école sur 4 jours : 9 h – 12 h   13 h 30 
– 16 h 30. 

Pour contacter l’école : 02.35.56.70.25 

Mail : 0761062s@ac-rouen.fr 

Cantine et garderie : les formulaires d’inscription 
seront distribués à la rentrée. 

Tarif de la cantine et de la garderie après délibéra-
tion du conseil municipal du 29 juin 2022. 

CANTINE : 

Forfait mensuel : 45€ 

Occasionnel :  4.30 € 

Forfait mensuel hors commune : 64.40€ 

Occasionnel hors commune : 5.65€ 

GARDERIE : 

Forfait mensuel matin et soir : 33€ 

Forfait mensuel matin :  17€ 

Forfait mensuel soir :  20€ 

Occasionnel matin :  2€ 

Occasionnel soir :  2.50 € 

Occasionnel matin et soir : 4€ 

PERMANENCE SOCIALE : 

En cas de besoin, une permanence est assurée le jeudi 
de 10 h 30 à 11 h 30 et sur rendez-vous. 

juillet 2022 
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BRUIT DE VOISINAGE : 

Les travaux de bricolage et de jardi-
nage utilisant des appareils suscep-
tibles de causer une gène pour le voisi-
nage (tondeuse, motoculteur, dé-
broussailleuse…) ne sont autorisés 
qu’aux horaires suivants :  

Les jours ouvrables de 8 h 30 à 12 h et 
de  14 h à 20 h. 

Les samedis de 9 h à 12 h et de 14h 30 
à 19 h. 

Dimanche et jours fériés : 10 h à 12 h 

(extrait de l’arrêté préfectoral du 16 
octobre 2017). 

COLLECTE DES  

ORDURES MENAGERES  

La collecte se fait le samedi.  

En cas de jour férié dans la  

semaine, sauf le dimanche,  

la collecte est reportée au  

lundi suivant. 

Petit rappel : les sacs jaunes  

sont distribués à la mairie le  

lundi et le jeudi de 08h30 à 

12h00 et de 13h30 à 18h00. 

Location de la salle polyvalente :  
 

Journée :  

ÉTÉ 175.00 € HIVER 200.00 € 

Week-end  

ÉTÉ 245.00 € HIVER 270.00 € 

Vin d’honneur  

ÉTÉ  120.00 €           HIVER 145.00 € 

 

Associations à partir de la 3éme réservation : 100.00 €. 

DECHETTERIE 

D‘AUZEBOSC  

Horaire d’ouverture  

du 1er avril au 30 sep-
tembre : le mardi et le sa-
medi de 9 h à 18 heures, 

du 1er octobre au 31 
mars : le mardi et le  

samedi de 9 h à 17 heures. 

CONCOURS DES MAISONS  

FLEURIES : 
 

Le passage du jury se fera le 8 juillet 

2022. Les personnes souhaitant parti-

ciper ont été invitées à s’inscrire à la 

mairie. 



 

ACCUEIL DE LOISIRS : 

À partir du mois de juillet 2022, l’accueil de loisirs 
est intercommunal et se fait à Allouville-Bellefosse. 

L’accueil se déroulera du 11 juillet au 5 août, pour 
les enfants de 4 à 14 ans. 

ANIMAUX ERRANTS : 

Rappel des textes réglementaires de sécurité et de salubrité publique lié à la divagation des animaux ainsi que les 
conséquences pénales en application de l’article L.2212.2 du code général des collectivités : 

« Est considéré comme en état de divagation tout chien qui, en dehors d’une action de chasse ou de la protection 
du troupeau, n’est plus sous la surveillance effective de son maitre, se trouve hors de portée de voix de celui-ci ou 
de tout instrument sonore permettant son rappel, ou qui est éloigné de son propriétaire ou de la personne qui en 
est responsable d’une distance dépassant 100 m. » 

Amende : 

« Le coût de l’infraction est de 150 € d’amende si le gardien d’un animal susceptible de présenter un danger pour 
les personnes, le laisse divaguer. Cela est puni de l’amende prévue pour les contraventions de 2éme classe. » 

ABOIEMENTS DE CHIEN 

L'article R1337-7 du Code de la santé publique prévoit une amende de 68 € pour les aboiements diurnes 
d'un chien si celle-ci est payée dans les 45 jours (à défaut, 180 €). Pour un chien qui aboie la nuit, l'amende peut 
s'élever à 450 €. 

TRAVAUX DE LA MAIRIE : 

Les travaux à l’étage de la mairie sont 
maintenant terminés. Les secrétaires de 
mairie sont heureuses de travailler dans 
un nouvel environnement plus spacieux 
et plus convivial. 

SITE INTERNET : 

Un nouveau site internet est en cours de préparation. Normalement il sera opérationnel début septembre. 



Sortie scolaire au 

Havre pour les enfants 

de l’école Jacques 

DUSSAUX. 

Concert de la Maîtrise de Seine-Maritime 

lors de la fête de la St Jean 

Apéro concert du Conservatoire d’Yvetot le 

16 juin dernier 

1ère participation à « Pierres 

en Lumières » de la commune 

en mai dernier. 


